
Le présent document contient des informations essentielles sur l’investissement en titres participatifs émis par la SCOP FOUTRE-
MENT LARGE ÉDITIONS.
Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial. Ces informations vous sont fournies afin de vous aider à comprendre en 
quoi consiste cet investissement et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer 
à d’autres produits. Tout investissement présente un risque de perte en capital.
L’offre présentée ici ne donne pas lieu à un prospectus soumis à un visa de l’AMF. Elle est adressée exclusivement à des investis-
seurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs (<150 personnes).
Tout investisseur agit pour son propre compte.
La diffusion, directe ou indirecte, dans le public des titres financiers acquis ne peut être réalisée que dans les conditions prévues 
pour une OPTF. Textes : articles L228-36 (modifié par la loi n°2001-264 du 17 juillet 2001) et L 228-37 du code de commerce et 
D.242-1 à D-242-7 du décret du 23/03/1967.

LA SCOP ARL (Société Coopérative À Responsabilité Limitée) FOUTREMENT LARGE ÉDITIONS

La SCOP FOUTREMENT LARGE ÉDITIONS a été créée en mars 2023. 
Elle fait référence au texte de loi n° 78-763 du 19 juillet 1978. Elle a pour volonté de développer des projets médias en lien avec 
la pratique et la promotion du vélo pour construire un futur désirable.
Elle a pour objectif principal la recherche d’utilité sociale. La gouvernance est coopérative et participative. Une « personne » 
égale « une voix ».

COMMENT SOUSCRIRE ?

Accédez à tous les documents en ligne directement sur notre site internet :
www.200-lemagazine.cc/titresparticipatifs
Ou en en faisant la demande par mail : contact@200-lemagazine.com ou par téléphone : 06 31 89 82 94.
Ou par courrier postal.

Plusieurs documents à consulter et à remplir :
	 • Le Document d’informations générales à consulter
	 • Le Contrat d’émission à consulter
	 • Le Bulletin de souscription à remplir & signer
	 • Le Test d’adéquation à remplir & signer
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LA RÉMUNÉRATION DES TITRES PARTICIPATIFS EST ANNUELLE

La rémunération relève du régime des revenus de capitaux mobiliers applicables aux obligations et titres assimilés. Le porteur 
peut donc opter pour le prélèvement forfaitaire libératoire.
Elle comporte une partie fixe et une partie variable calculée par référence à des éléments relatifs aux performances écono-
miques (REx) de la Société et assise sur la valeur nominale du titre. Cette rémunération est déterminée à partir de la sous-
cription effective des titres et sera réglée annuellement après approbation des comptes de la SCOP FOUTREMENT LARGE 
ÉDITIONS par l’Assemblée Générale suivant la fin de l’exercice comptable au 31/12 de chaque année.

➤ Partie fixe de la rémunération
La partie fixe, calculée sur 60 % de la valeur nominale de chaque titre participatif, est constituée par un intérêt annuel égal à 
5 %.
➤ Partie variable de la rémunération
La partie variable de la rémunération, calculée sur 40 % de la valeur nominale de chaque titre participatif, varie en fonction 
du REx (pourcentage du résultat d’exploitation par rapport au chiffre d’affaires) et est donc dépendante des performances 
économiques de la Société.
La rémunération globale annuelle ne pourra en aucun cas être inférieure à 3 %, ni supérieur à 4,2 %.

								        Partie		  Partie		  Taux
								        variable		 fixe		  total

Partie fixe sur 60 % de la valeur au taux de 5 %					     3,00 %

Partie variable sur 40 % de la valeur au taux suivant :
*si REx % inférieur à 2 % - taux 0,00 %				    0,00 %		  3,00 %		  = 3,00 %	

*si REx % supérieur ou égale à 2 % et inférieur à 4 % - taux 0,5 %	 0,20 %		  3,00 %		  = 3,20 %

*si REx % supérieur ou égale à 4 % et inférieur à 6 % - taux 1 %	 0,40 %		  3,00 %		  = 3,40 %

*si REx % supérieur ou égal à 6 % et inférieur à 10 % - taux 2 %	 0,80 %		  3,00 %		  = 3,80 %

*si REx % supérieur ou égal à 10 % - taux 3 %			   1,20 %		  3,00 %		  = 4,20 %

*REx % = pourcentage du résultat d’exploitation par rapport au chiffre d’affaires
Exemple : Si REx de 5 % : pour 1 000 € de titres participatifs, 600 € (60 %) sont rémunérés à 5 %, soit 30 €, et 400 € (40 %) sont 
rémunérés à 1 % soit 4 € si le Rex est supérieur à 4 % et inférieur à 6 % : soit au total 3,4 % et donc 34 € d’intérêt brut sur l’année.
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LE RACHAT DES TITRES PARTICIPATIFS A LIEU AU MINIMUM APRÈS 7 ANS 

Les titres participatifs ne sont remboursables de manière anticipée qu’en cas de liquidation de la Société. 
Le rachat des titres aura lieu à l’initiative de la SCOP sur décision expresse de l’Assemblée Générale conformément aux condi-
tions prévues par la loi, cette décision interviendra au plus tôt au-delà de la date anniversaire de souscription de la septième 
année des titres participatifs. 

QUELS SONT LES RISQUES ? 

Risque de perte totale ou partielle du capital investi.
Risque d’illiquidité car le remboursement n’aura lieu qu’à partir de la 7ème année au mieux. 
Risque financier lié à un nombre de projets insuffisants. 
Risque d’impossibilité de rachat au bout des 7 ans, le rachat se faisant à l’initiative de FOUTREMENT LARGE EDITIONS. 

LA GOUVERNANCE 

La coopérative est administrée par François PAOLETTI en qualité de Gérant.
Le Gérant dispose de tous les pouvoirs nécessaires pour agir en toutes circonstances au nom de la Société dans les limites de 
son objet social sous la réserve des pouvoirs conférés à l’assemblée des associés par la loi et les statuts.
Liste des associés : 
	 • François PAOLETTI, Rédacteur en chef, Gérant 
	 • Alain SERVAN-PUISEUX, Éditeur 
	 • Matthieu LIFSCHITZ, Directeur artistique
	 • Claire LEYRELOUP, Responsable administrative et abonnements
	 • Pierre LABARDANT, Directeur publicité et partenariats
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COMPTE DE RÉSULTAT PRÉVISIONNEL
SCOP Foutrement Large Éditions

N-1 % 2025 % 2026 % 2027 %

Ventes de marchandises 19 534 3 % 51 442 7 % 54 014 6 % 56 715 6 %

Production vendue 529 920 88 % 603 794 87 % 819 991 89 % 886 984 89 %

Prestations vendues 44 240 7 %

Commission 9 550 2 % 35 204 5 % 43 996 5 % 47 591 5 %

Chiffre d’affaires 603 244 690 440 991 290 100 %

Total des produits d’exploitation 603 244 690 440 918 001 991 290 100 %

Achats effectués de marchandises 13 273 2 % 11 651 2 % 17 825 2 % 18 716 2 %

Variation de stock de marchandises -2 369 0 % 5 325 1 %

Achats effectués de matières 114 242 19 % 175 100 25 % 213 198 23 % 212 876 21 %

Services extérieurs 277 676 46 % 284 631 41 % 366 314 40 % 394 959 40 %

Charges externes 277 676 46 % 284 631 41 % 366 314 40 % 394 959 40 %

Impôts et taxes 3 990 1 % 4 673 1 % 5 288 1 % 5 339 1 %

Salaires bruts (Salariés) 160 906 27 % 217 333 31 % 267 333 29 % 271 440 27 %

Charges sociales (Salariés) 53 552 9 %

Charges de personnel 214 458 36 % 217 333 31 % 267 333 29 % 271 440 27 %

Dotation aux amortissements 4 880 1 % 4 443 1 %

Autres charges d’exploitation 25 101 4 %

Total des charges d’exploitation 651 251 703 156 869 958 95 % 903 330 91 %

Résultat d’exploitation -48 007 -8 % -12 716 -2 % 48 043 5 % 87 960 9 %

Charges financières 80 0 % 2 310 0 % 3 071 0 % 2 585 0 %

Résultat financier -80 0 % -2 310 0 % -3 071 0 % -2 585 0 %

Résultat courant -48 087 -8 % -15 026 -2 % 44 972 5 % 85 375 9 %

Charges exceptionnelles -667 0 %

Résultat exceptionnel 667 0 %

Impôt sur les bénéfices 1

Résultat de l’exercice -47 421 -8 % -15 026 -2 % 40 480 4 % 68 281 7 %



Puis-je récupérer ma mise avant les 7 ans ?
Normalement non, sauf de manière exceptionnelle, à céder vos titres à une autre personne physique ou morale. Cette opé-
ration ne peut se faire qu’en lien avec la SCOP FOUTREMENT LARGE ÉDITIONS pour valider le changement de propriété.

Puis-je récupérer ma mise après les 7 ans ?
Oui, c’est bien l’objectif de la SCOP FOUTREMENT LARGE ÉDITIONS. Le Souscripteur est informé que la SCOP peut prolon-
ger la détention des titres si besoin avec le niveau de rémunération contractuelle.

Si je décède, que deviennent mes titres ?
Comme toutes les autres valeurs mobilières, elles suivront à vos héritiers.

Quand percevrai-je mes intérêts ?
Tous les ans, après approbation des comptes de la SCOP FOUTREMENT LARGE ÉDITIONS par l’Assemblée Générale suivant 
la fin de l’exercice comptable qui est le 31 décembre de chaque année. Le taux est variable en fonction des résultats de l’en-
treprise avec une rémunération entre 3 % et 4,2 %. A ce jour le livret A est à 1,7 %.

Puis-je perdre mon argent ? Y-a-t-il des risques ?
Oui si l’entreprise était amenée à être liquidée.

Serai-je informé et comment sur l’entreprise ?
Tous les ans vous serez conviés à une Assemblée Générale des porteurs de titres qui vous donnera les informations écono-
miques de l’entreprise et le taux de rémunération de vos parts.
Avant la souscription, vous pouvez appeler le correspondant de l’opération qui pourra vous donner des éléments sur l’entre-
prise.

Est-ce une bonne affaire ?
Cela dépend ce que vous cherchez. Il s’agit plutôt d’un placement de « bon père de famille » avec un rendement correct par 
rapport au rendement de l’argent à ce jour.

Pourquoi le ferais-je ?
Parce que cela permet de soutenir une SCOP qui défend des valeurs : mieux être-individuel, création de lien social, promotion 
d’un mode de déplacement et de voyage moins carboné.
Parce que l’argent qui dort ne sert pas au développement de l’économie locale et de l’emploi.

Quand mon chèque sera-t-il débité ?
Le dépôt du chèque sera effectué au début du mois suivant sa réception, les intérêts seront comptabilisés par mois complet 
sur la première année (jusqu’au 31 décembre, date de fin d’exercice comptable)
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Parts sociales et titres participatifs : quelle différence ?
Les parts sociales constituent le capital de la SCOP ARL. La détention confère un droit de vote en Assemblée Générale, la ré-
munération des parts sociales selon la répartition décidée par les associés lors de chaque Assemblée Générale (limitée à 33,33 
% des ENG (Excédents Nets de Gestion) répartissables, et des droits d’accès à l’information. C’est un investissement qui bé-
néficie d’avantages fiscaux dans le cadre du dispositif Madelin. Elles constituent l’assise de la coopérative, son capital social. 
Les titres participatifs constituent un placement rémunéré, non spéculatif, d’une durée minimale de 7 ans. Les sommes ne 
sont pas disponibles à tout moment, contrairement à un placement sur un livret bancaire. Elle ne confère pas de droit de vote.

À quoi va servir mon argent ?
La SCOP FOUTREMENT LARGE a pour objectif de produire un média multi-supports, associant papier et numérique, célé-
brant et encourageant la pratique du vélo de manière inclusive, communautaire, participative, responsable.

C’est quoi une SCOP ARL ?
C’est une entreprise coopérative dont les membres associés sont majoritairement les salariés.
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Identification du compte pour une utilisation nationale

Code établissement		  Code guichet		  Numéro de compte		  Clé RIB
42559				    10000			   08028028982			   47

Domiciliation						      BIC
CRÉDIT COOPERATIF					     CCOPFRPPXXX

Identification du compte pour une utilisation internationale (IBAN)

FR76	 4255	 9100	 0008	 0280	 2898	 247

Agence						      Intitulé du compte 

CLERMONT-FERRAND				    FOUTREMENT LARGE ÉDITIONS
30 RUE BLATIN					    124 RUE DE LA TOURELLE
63000 CLERMONT-FERRAND			   63160 SAINT-JULIEN-DE-COPPEL
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